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fltuturisnnt la Sneiété ASNIAI1 il augmenter les eaμtteités
de trsnsfnrmetinn de lselnséruln tinns snn usine

située sur le territnire de in eerntnnrte tie Cnreieux

Le Préfet des "-fnsges,
lÎÎI1evs1ier de le Legien t1'Hnr1neur,

Chevalier de 1'Drtire 1“~ietien:-11 du Mérite,

151.1 le Ende de l“Envirennen1ent,

VU 1e t1eeretn° T7-1133 du 21 septembre 19?? medifie reitttifetts instztlltttiens
eiessees peur 1s prnteetinn de 1*envirn11nen1ent,

VU le ttementle t1*eutet*isstien depesee le 16 eetehre Eüül et eempletee le 19 se-üt
213112, par laquelle M. Bernard MICHEL, Représentant pennttnent de ls Seeiete
Greupe Lactalis gérante de ls Seeiete ASMAR, dent le siege seeittl se tretwe 55,
Rue de ls Gsre -~ E3431] CORCIEUX sellieite Fsuterisetien d'su_gmente1' les
eeptteites de trttnsferrntttien de Ieeteserurn dans sen usine situee sur 1e territeire
de le eemrnune de Cereietut.

VU 1':-wís de elessernent de finspeeteur des instellstíens elsesees en date du E? seüt
Eüül,

*JU la deeisien 11° DE 133 CE en date du 6 septembre 20112 de tu-1. 1e President du
Tribunal Administratif de Nsney, désignent Mme Anne LEBFLETGH, en qualite
de eemmisssire enquêteur,
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UU 1'arrété préfectoral n°2t'3Î*'5«"'2ü02 du 23 septembre E002. prescrivant l'c1uverture
d'une enquéte pubiique dans 1a c-anunune de Carcieua du EE celebre au ES
navembre 2002 incius,

VU le rapport et les ccnclusicns du ccnunissairc ertquéteur reçus a la Préfecture le 3121
décembre 20112,

VU 1'atrété n“'t`i22f2U[}3 du 14 mars 2003 pralcmgeant le délai tfinstructian imparti au
Préfet par Particle 11 du décret rt” T?-1133 du 21 septembre 19?? mcdifié peur
statuer sur 1a présente demande,

VU les rappcrt et prcjet cfarrété en date du 29 avril 201113 établis par Piuspecteur des
installaticns classées,

VU 1'avis favnrable du Canseil Départemental d'Hygiéne dans sa séance du 21 mai
111103,

VU 1e prcjet -:1'arrété envevé peur cbservaticns éventuelles au pétiticnnairc le 25 mai
Eüüî,

UU la Icttre de 1”espleitant en date du 15 juin 2003,

CtI11*~151DE1L~*t1*~ïT que 1a mnclificaticn tiemantiée par 1`esp1citant n`est pas nctable et
c|u"e11e ne metiifie pas 1es nuisances de Fesplnitatian,

CDNEIDERANT que 1es prescriptintts fbtées par 1e présent arrété visent it garantir la
préservatian des intérêts tnentiannés au cede de 1`c11virarmement,

SUR prcpasitian de M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Vesges,
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ARRETE:

1 UHJET

1.1 ACTIVITES »'sUTüRISF.'.ES
La scciété S-N.C. étS1`»1.étR, dent le siégé scciai est situé a G6, rue dela Gare a CURCIEUE
[9E43ü}, est autcrisée sans réserve du respect des prescriptiens du présent arrété, a espleiter a
cette méme adresse, les instaliatians suivantes visées :

El

N de la Intitulé dela rubrique AID Installatien au activité cnrrespnndanterubrique
2239.1 Lait (transfnrmaticn] A Veiume : 1.659.000 litres équivalent-lait parjeur

Egm_B Cümhustiün A ãaaudiérede 8,044 1*-*IW alimentée en graisse

Puissance : 1.089 kW installés :
.,9.,D 2 H Réfrigératinn nu cempressien de ÊL Instailatinns frigerifiques utilisant du frénn R22 et
“' ' ` ' fluides nen tmtiques 11134141: E99 kW

Instailatinn d'air ccrnprirnée : 191] RW

Puissance : .'-id Iv1'a'
- 2 chaudiéres de E 1'v1`W'

2s1t1..›s.s csmsttaiss a 1- 2 générateurs aaa sean se sa si zçrîrîvr
- 1 brûleur en veine d`air de 2,95 MW
- 1 déshydrateur d'air de 1 MW

'tfclume : 36,9 migéquivalent 1 3
--- i-1*d4'û df11d"U '.1432.2.b Liquides 1nf1a.rru'nab1es {stac1tage} D _ 1 ga: d: 130 ms dg ã_Îi5;uäní%';aII¿n{üÎåi 3,111 Éqj

|- Autres : 0,2 mi éq.
Liquides inflammablesl I . › Hs - , H1434.1.b dismbutinn da Î-“E1 dumütiqufi-J l D Kfeiume supérieur à 1 m th équti alent
Acide nitrique et ciilnrhvdrique . _ s ~ _- 11511.2 lísmcka E] 1 D "v-n1ume.î'Dm settïütnnnes envtrnn I

2 CUNDITIUNS GENERALES DE LHAUTDHJSATIDN

2.1 PLAN
Sans réserve du respect des prescripticns du présent arrété, fétablissement est situé et cspleité
ccnfermément aus plans et descriptifs jeints ft la demande cïautcrisatinn.
2.2 INTEGRATIDN IJANS LE P.4.'i"S.4.GE
L'esp1citant dcit prendre les dispcsitinns nécessaires peur satisfaire a1'est11étique du site.
L'ensemb1e du site dnit étre maintenu prepre et les batiments et installatic-ns entretenus en
permanence. Les abnrds de 1`étab1issemcnLs, placés seus le centrale de 1'e:|tp1eitar1t sent aménagés
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et maintenus en ban état de propreté. Nutaniment les émissaires de rejet et leurs périphériques
funt l'cbjet d`un se-in particulier.
2.3 CUl"\*`TR'[}l.ES ET ANALYSES
Indépendamment des ccnuñles explicitement prévus dans le présent arrété, l'inspecteur des
installaticns classées peut demander, en cas de besuin, que des cantröles spéciflques, des
prélévements et analyses se-ient effectués par un crganisme agréé a cet effet, dans le but de
vérifier le respect des preseriptinns réglementaires. Les frais cccasiunnés par ces cpératicns sunt
a la charge de 1'expleitant.
2.4 COIHTRGLES INDPINES
L'inspecteur des iustallaticns classées peut demander é teut mument la réalisaticn, innpinée au
nc-n, par un urganisme agréé à cet effet el chuisi par lui-mime, de prélévements et analyses
d`effluents liquides eu gazeux, de déchets au de sels ainsi que l'exécutinn de mesures de niveaux
sunures. ll peut demander le cnntröle de 1'impact sur le milieu réceptetu de l'activité de
l'entreprise. Les frais eccasinnnés par ces cnntréles, innpinés un nen, sunt si la charge de
1'exp1citant.
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| "Pin-fvsurtort os La soLLUT*1ou ne L'eau ' ' |

3 LIl'i'IIT.4.TlDT*l DEE PRELEVEIHENTS ITEAU

3.1 CIRIGINE DE 1.'APPRDVlSIDl\lNEl\*1ENT EN EAU
Uutre I'eau fournie par le réseau public et par le réseau privé de la société M.4cRClLL-.é.T SA., la
société .f-tSl'vl.étR SA. préléve de l`eau dans la nappe souterraine par l`intermédiaire de trois
forages appartenant it l'exploitant, implantés sur la commune de CORCIEUH, et de
caractéristiques suivantes :
- puits de la CHALTFFERIE (n° 1)- n° ESS : 0341-1}{-9931 :

. parcelle cadastrée section A n” 1390 “rue de la Gare"

. cordormées Lambert :
H = 933
"r" = lt]+53,Bl
.E = 521

. profondeur : 25 m

- puits .lE.4t1\lDl2L{n'“ 2} -ni' 1355 10341-13€-0032 : 1.
. parcelle cadastrée section A n° 1390 "me de la Gare"
. cordonnées Lambert L

Ii = 933,114
'nf = llLlé3,'J*'2
Z. = 322

. profondeur L El m

- puits ni" 3 -n"""` ESS : 9341-IX-D033:
. parcelle cadastrée section A nf* 1594 "Les Grandes Nolles"
_ cordonnées Lambert :

2€ = 93 8,12
Y = 1Dti3,85
Z = 5213

. profondeur E9291] m
Cette eau alimente l'appoint des chaudières et des installations de refroidissement, le nettoyage
des matériels fixes et mobiles et les locaux de fabrication.
Le débit global maximal d'eau prélevé est de 30 mifh. Toutes dispositions devront étre prises
pour réduire au maximum la consommation d'eau des installations.
3.2 CUNCEPTIUN ET l*ÎXFl.UlTÀ.TlGN [IES INSTALLÀTIUHÈ DE
 

PR.El.EVEl\f'lEl'\iTS IIFEAU
Les tétes des forages seront munies d`un couvercle solidement fixé de maniére a isoler la colomie
captame de fextérieur.
Les capots de visite des chambres abritant les tétes de forages ct leurs accessoires seront munis
d'une fermeture qui devra étre maintenue verrouillée.
Toutes dispositions doivent étre prises pour prévenir toute introduction de pollution de surface
dans les ouvrages ; en particulier 1
- la margelle et le capot seront réalisés de façon it empéclier toute infiltration des eaux des crues

éventuelles ;
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- le sol sera rendu étanche autour des tétes de puits sur une distance minimale de 2 métres et
présentera une pente favorisant l'écoulcmcnt des eaux de ruissellement loin de l'ouvragc.

Toutes précautions seront prises pour éviter de dénoyer la nappe lors des opérations de pompage.
Le tampon d`accès ii la citeme du chateau d'eau sera équipé d'unc fermeture qui devra ètre
maintenue verrouillée.
Toutes dispositions seront prises dans l'établissement pour éviter un retour d'eau susceptible de
polluer les eaux souterraines.
Cette protection devra ètre réalisée par la mise en place de discormexions, aux points les plus
sensibles, notamment au niveau du compteur d`eau, soit par un bac de disconnexion, soit par un
ou des discormecteurs ii zone de pression réduite contrélablc. Ualimentation en eau de cette
réserve se fera soit par survcrse totale, soit au~dessus d`une canalisation de trop-plein {5 cm au
moins au-dessus) installée de telle sorte qu'il 1; ait rupture de charge, avant déversement, par mise
it l`air libre.
3.3 RELEVE DES l*REI.EVFIl'lIEl"~lTS l]'EA.U

3.3.1 Les installations de prélèvement d'eau doivent ètre munies d'un dispositif de mesure
directe de volume totalisateur ou disposeront d`un autre moyen permettant de cotmaltre le
volume d'eau prélevée.

3.3.2 Le relevé de ce dispositif doit ètre journalier, et ces informations font l'objet d'un
enregistrement tenu a la disposition de l'inspection de l'environnement.

3.4 PRtÎITEI3'I`lüI**l DES HESEA UH D'E.4.U l'DT.*'l.Hl.E
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement
présentant des garanties équivalentes, doivent étre installés afin d'isoler les réseaux d*eaux
industrielles et éviter des retours de produits non compatibles avec la potabilité de l'eau dans les
réseaux d'eau publique ou dans les nappes souterraines.
3.5 IÎESSÀTIUTHÎ D'llT1l.l5ATlflN ï1'l..lN Ffl1ït.4tGE EN NAFPE

3.5.1 La mise hors service d'un forage doit ètre portée 21 la connaissance de l'inspection des
installations classées.

3.5.2 L'exploitanl prendra toutes les mesures appropriées pour l'obturation ou le comblcmcnt
de cet ouvrage afin d'empécl1er toute pollution des nappes d'caux souterraines. Ces mesures
seront définies en liaison avec un hydrogéologue agréé.

4 PREVENTIDN DES l'üLLUTIGNS .4.CC'lDEl'\`TEl.I.ES

4.1 lIÎ.4.l"~l.4.LlS.›fItTllÃÎ1l"~l DE TFt.4.l'~l5il'ClRT DF. Fl.lll1`1F.S

4.1.1 Les canalisations de transport de matières dangereuses et de collecte des effluents pollués
ou susceptibles de 1`ètre, doivent étre étanches et résister it l'action chimique ou physique des
produits qu`elles sont susceptibles de contenir.

4.1.2 Sauf exception motivée pour des raisons de sécurité, d'hygiène ou teclmiques les
canalisations de produits dangereux doivent étre aériennes.

4.1.3 Les différentes canalisations doivent étre convenablement entretenues et faire l'objet
d`examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et dc leur étanchéité.
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4.1.4 Elles doivent ètre marquées afm de pouvoir identifier rapidement le produit quielles
contiennent.

4.2 l`~'I..4.l"'wl DES RESEAUX
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent ètre établis par 1'exploitant,
régulièrement mis a jour, notamment aprés chaque moditication notables et datés. Ils seront
tenus a la disposition de llinspection des installations classées ainsi que des services de secours
et d' incendie.
4.3 ILESERVGIRS

4.3.1 Les réservoirs de produits polluants ou dangereux doivent ètre étanches et résister it la
pression des liquides qu'ils contierment.

4.3.2 Ces réservoirs doivent étre équipés de manière a pouvoir vérifier leur niveau de
rem lissa eåtout moment ct em écher ainsi les débordements en cours de rem lissa e.P E P P E
4.3.3 Ces réservoirs doivent éu'e aménagés de façon it empecher tout mélange de produits
incompatibles.

4.4 CUVETTE5 [IE RETENTIGN

4-4.1 Tout stockage de liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit étre
associé it une capacité de rétention dont le volume doit étre au moins égal it le plus grande des
deux valeurs suivantes :
' lflüilfil de la capacité du plus grand réservoir ;
' 511% de la capacité globale des réservoirs associés.
4.4.2 Pour les stoclf-:ages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égal ét 2511 litres, la
capacité de rétention doit ètre au moins égale à :
' dans le cas de liquides inflarrnnables, il Fexception des lubrifiants, 593-*ii de la capacité totale

des flits,
' dans les autres cas, 29% de la capacité totale des fûts sans ètre inférieure a E99 litres [ou à la

capacité totale lorsque celle-la est inférieure a BOU litres).
4.4.3 Les capacités de rétention doivent étre étanches aux produits qu'elles pourraient contenir
et résister ii faction physique ou chimique des fluides. ll en est de mème pour leur dispositif
d'obturation qui doit ètre maintenu femré.

4.4.5 Les aires de chargement et de déchargement de véhicules-citernes [hydrocarbures et
lactosérum notamment), ainsi que les aires d'exploitation doivent étre étanches et disposées en
pente suffisante pour drainer les fuites éventuelles vers une rétention d'un volume minimal pour
cmpécber tout écoulement vers le milieu naturel. La vidange sera effectuée manuellement après
controle et décision sur la destination de leur contenu.

4.4.5 Le stockage et la manipulation de déchets susceptibles de contenir des produits polluants
doivent ètre réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des lixiviats et des
eaux de ruissellement.
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5 CEILLECTE5 DES EFFLUENT5

5.1 HESEAIJ DE CCll.l.IE`.CTE

5.1.1 Tous les effluents aqueux doivent étre canalisés.

5.1.2 Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales non polluées et
les diverses catégories d'caux polluées.

5.1.3 Les eaux usées industrielles passent par une fosse de relevage munie :

- d*un détecteur de niveau haut relié a une alarme dans les ateliers
- diune pompe principale
- dlune pompe de secours
- d*un système de suivi en continu de la charge des effluents.
La détection du niveau haut déclenche automatiquement une pompe. La persistance de ce niveau

haut est associée à une alarme visible par le personnel afin d“éviter tout débordement de la fosse.

5.1.4 En complément des dispositions prévues a l'article 4.1 du présent arrété, les réseaux
d'égouts doivent étre conçus et aménagés pour permettre leur curage.

ti TlïL4.lTEl"l«'lEl*~l'I` DES EFFLUENTS

Les effluents doivent faire l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de respecter
les valeurs limites fixées par 1'article 8.4 du présent arrété.
Les eaux industrielles sont traitées par la station d”é*puration de la société 1'~.1.4.F.C1LL.4.T.
'if' DEFINITIDN DEE REJETS

7.1 IDENTIF1Ei1i.TlDl"'*l DES EFFLUENTS
Les effluents produits sur ce site sont :
- les eaux usées industrielles provenant principalement du nettoyage des installations traitées

par la station d'épuration la-li4.F.C`1LL.4tT ;
- les eaux pluviales non polluées rejetées directement vers le milieu naturel ,
- les eaux pluviales polluées envoyées il la station l`vl.4tl?.ClLL.4.T ou bloquées pour traitement

spécial si nécessaire 1,
- les eaux domestiques traitées par la STEP ;
- les purges des chaudières rejetées au milieu nauuel.

Les eaux de lavage extérieur des véhicules sont envoyées au réseau d“eaux pluviales après
passage dans un désableur.

7.2 l)ll..LlTlDl*l DES EFFLUENT5
ll est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples
dilutions autres que celles résultant du rassemblement des eflluents normaux de l'étab1issemcnt.
'1.3 HEJET EN NAPPE
Le rejet, direct ou indirect, d'effluents méme traités, dans les nappes d'caux souterraines est
interdit.
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2.4 CARAIÈFERISTIQUES GENERALES DES REJET5

2.4-1 Les effluents rejetés doivent ètre exempts, de matières flottantes, de produits susceptibles
de dégager en ègout ou dans le milieu nature] directement ou indirectement des gaz ou des
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, de tous produits susceptibles de nuire it la
conservation des ouvrages ou d'entraver leur bon fonctionnement.

2.4.2 Les effluents rejetés ne doivent pas comporter de substances toxiques nocives ou néfastes
dans des proportions capables d'entrainer la destruction du poisson, de nuire a sa nutrition, a sa
reproduction ou à sa valeur alimentaire.

S UALEURS LIMITES DE REJETS

11.1 EAUH EliÎCÎLUSlllf'El\1El'*iT l'l.U'«"I.4.LES
Les eaux pluviales passent par une fosse de relevage avant d'étre envoyées vers le milieu naturel.
Les eaux pluviales devront respecter les valeurs limites suivantes (sur effluent brut non décanté
et non filtré) :
- pH compris entre 5,5 et 3,5 ;
- température inférieure it 30 “C ;
- MES *'-'I 35 mgfl (norme NF EN 822)
- DEU ä125 mgll (norme 1*-FFT 90 101]
- HCT si 10 mgfl [nonne NFT 90 114).

La fosse de relevage est muni d'un dispositif permettant de renvoyer vers la station d'épuration
les eaux ne répondant pas ces caractéristiques.
0.2 E.4iUÎ*ï DE lï1EFHl3IDlSSEl't*'lEl'~lT
Les circuits de refroidissement doivent étre fermés. ll est interdit de rejeter des eaux de
refroidissement vers le milieu naturel.
8.3 EAUH lïlüllrl ESTIQUES
Les eaux domestiques sont envoyées vers la station d'épuration ls-1.fsRC1L-LAT.
8.4 EAUX USEES
Les eaux usées envoyées vers la station lvLé.RClLLAT doivent respecter les valeurs limites
suivantes :

parametres Flux moyen mensuel maximum
cke»-'1'›
l .200

ego _ mes '
neo, sro _
rt-tes ass _
Nrrg so
1sot._ les
le real l sg

na-rit rmi.-fj)
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Dans le cas de l'autosurveillance, 10841 de la série des résultats des mesures peuvent dépasser ces
valeurs, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs.
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de ces
valeurs.
Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse de référence sont celles de l“annexe la de
1“arrété du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et il ia consommation dleau ainsi qu“aux
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de lienvironnement.
9 CDNDITIDNS DE REJET

9.1 SUIUI DES EFF1.1lENTS AQUE-UH E-l"*l (Î.`t`1l'M'Tll"~l`-[1
Conformément au point 5.1.3 ci-dessus, la charge des effluents est suivie en continu. Le système
mis en place doit pemrettre è l'exploitant de réagir rapidement si les eaux résiduaires qu'i1
envoie it la station ne sont pas conformes aux valeurs limites fixées ft l`artic1e 8.4. Dans ce cas,
llexploitant doit prendre toutes les mesures nécessaires pour empècher un dysfonctionnement de
la station dlépuration : arrét des installations, stockage temporaire des effluents. ..
9.2 PDINTS DE PHELEVEB-IEPJTS
Un point de prélèvement pour les eaux industrielles de ASlv1.4.lÊl. est mis en place it l'entrée de la
station l`vl.4.RClLL.4.T. Ce point doit ètre implanté dans une section dont les caractéristiques
[rectitude de la conduite è 1'amont, qualité des parois, régime d`écoulement) permettent que la
vitesse d*éeoulement n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés ii l'ava1
et que l`eflluent soit suffisamment homogène pour réaliser des mesures représentatives du débit.
Ce point doit étre aisément accessible et permettre des interventions en toute sécurité- ll est en
outre équipé des dispositifs de prélèvement et de mesures automatique suivants L
- un système permettant le prélèvement d`une quantité d`effluents proportiormelle au débit sur

une durée de 24h et la conservation des échantillons ft une température de 4 “C ;
- un appareil de mesure de débit en continu avec enregistrement ;
- un pH-mètre en continu avec enregistrement.
Llouvrage de rejet des eaux pluviales doit ètre pourvu d*un point de prélèvement d'échantillons.
10 ALTTDSUR`1“E1LL.4.l"~lCE DES REJET5

10.1 .4tUTUSUl2.VElLL.41l"~lCE
L'cxploitant doit metu*e en place un programme de surveillance de ses rejets en entrée de la
station d*épuration. Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et ii ses frais dans les
conditions fixées ci~après.

Paramètres 1 Fréquence H H l Méthodes de mesures
nasa en ssnrtsa j .f
PH ___ En continu NFT 90 008
MES uotidien I NF EN 822
DCD uotidien l“~lFT 90 101 1

Tableau 1 : Autosurveillance rejet aqueux vers la station l'l*1ARC1LL.4.'1`

10.2 E.4tL.4.GE DE I.h4.LlTU51lR`lFF.-11.1.1't.l"~lC.`E
Tous les trimestres, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des
matériels d'analyse, ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées, l'exploitant doit faire
procéder, par un organisme extérieur (laboratoire agréé par le ministre chargé de
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fenvironnement), aux prélèvements, mesures et analyses demandés dans le cadre de
1'autosurveillance et définis è l'article 10.1.
10.3 CUNSERIHTIDN DES RE51.l1.T.4.T5 ET ENREG1STF1Ell*1El"~lTS
Les enregistrements des mesures en continu et les résultats des différentes analyses, prescrites è
l'article 10.1 doivent ètre conservés pendant une durée d'au moins trois ans.
10.4 TFIAl"~lSl'¢1lSS1Dl'*l DES RESULTATS D'.~'«.[lTIÎlSU1i1`lf'EILL.4tl"l{Î E
Un état récapitulatif mensuel des résultats des mesures imposées aux articles 10.1 et 10-2 doit
ètre transmis è l'inspection des installations classées au plus tard dans le mois qui suit leur
réalisation.
Les résultats doivent ètre accompagnés en tant que de besoin de commentaires sur les causes de
dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en ceuvre ou envisagées pour
pallier il ces écarts.
ll CUNSEQUENCES DES PULLUTÎUNS ACCIDEIÈÎELLES

En cas de pollution accidentelle provoquée par 1'établissement, liexploitant devra ètre en mesure
de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose
permettant de déterminer les mesures de sauvegarde è prendre pour ce qui concerne les
personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés è cette pollution, en particulier 1
1) la toxicité et les effets des produits rejetés ;
2) leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel ;_
3) la définition des zones risquant d`ètre atteintes par des concentrations en polluants

susceptibles d*entrainer des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations de
l'eau ;

4) les méthodes de destruction des polluants è mettre en ceuvre ;
5) les moyens curatifs pouvant ètre utilisés pour traiter les personnes, la faune et la flore

exposées è cette pollution ;
ti) les méthodes d`analyses ou dlidentification et organismes compétents pour réaliser ces

analyses.
Pour cela, l'exploitant doit constituer un dossier comportant Fensemble des dispositions prises et
des éléments de bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux points précédents. Ce dossier de
lutte contre la pollution des eaux doit ètre tenu è la disposition de l'inspection des installations
classées et des services diincendie et de secours. ll doit faire liobj et d'unc mise è jour
quinquennale pour tenir compte de l`évolution des connaissances et des techniques.
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PREVENTIDI9 DE LA POLLUTION AT1\-1tÎ1SPHEl*`i'.lQUE

12 PREVENTIDN DE 1.21. l'DLLUTl0N .4.Tl\1D5l'l*1ERlQUE-

l2.l DISPDSITIUNS GEl"*lEIÎt.4.1..ES

12.1 .1 tfexploitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception et l*exploitation
des installations pour réduire l“émission des polluants è Patmosplière, notamment en optimisant
lleflicacité énergétique.

12.1 .2 Le brülage .ii l`air libre est interdit.

12.1.3 Cldeurs
Toute disposition doit ètre prise pour que l`établissement ne soit pas it l"oiigine de gaz odorants,
susceptibles diincommoder le voisinage, de nuire .ii la santé ou è la sécurité publique.
12.1.4 Voies de circulation
L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et
matières divemes 1
' les voies de circulation et aires de statioimement des véhicules doivent étre aménagées (forme

de pente, revéicment, etc.) et convenailement nettoyées ;
' les véhicules sortant de 1'installation ne doivent pas entrainer de dépét de poussières ou de

boue sur les voies de circulations publiques. Pour cela des dispositions tel que le lavage de
roues peuvent étre prévues en cas de besoin ;

' les surfaces où cela est possible doivent ètre engalonnées ;
' des écrans de végétation ou merlons doivent étre prévus.
12.1.5 Stockages
Les stocltages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, batiments fermés...) et les
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont munies de
dispositifs de capotage et d`aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Les
dispositifs d'aspiration sont raccordés ft une installation de dépoussiéragc en viie de respecter les
dispositions du présent arrété. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par
ailleurs la prévention des risques d'incendie et d`explosion (évents pour les tours de séchage, les
dépoussiéreurs. . _).
12.2 CDNDITIDNS DE RE-IET
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent étre en nombre aussi réduit que possible.
Sur chaque canalisation de rejet d'el`f1uents doivent ètre prévus des points de prélèvement
d'échantil1ons et des points de mesures conformes ii la norme NF X 44052. Ces points doivent
ètre aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.
12.3 GENEÎIATEUIIS 'I`llER1't1lQ UES
Les installations de combustion sont construites, équipées et exploitées conformément aux
dispositions des décrets n° 98-812 du 11 septembre 1998 relatif aux rendements et ii
1"équipement des chaudières de puissance comprise entre 400 11114' et 50 1v1W et nf' 98-833 du lé
septembre 1998 relatif aux contrôles périodiques des installations consommant de l`énergie
tlierriiique.
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l2.3.1 Constitution du parc de générateurs et combustibles associés
i It

Puiüaîãelfliqïjmillue Combustibles übservations

` ' A Paii¿ips1¢"""oaaase*
'Chaudière nf' 1 8,044 i"“"'“='"“'l'Ê"l'“i FU2 Chaudière principale

Secours :@

Principal : Gaz
Chaudière n° 2 8,044 Secours I FU2 Chaudière de secours

Générateur dtatr 3 M4 ÊrincipT_:.ÎÎ.Î l
chaud un 1 ,. tîtîüüfa . 1* ._

Principal : Gaz
Gi“i'“l““" 'Tal' 2,-:os secours ; Foscliautl n” 2

I Î 

Brûleur en veine
dlair n°1 T95 Gaz

Déshv r dtair ax __drateu l G _

Tableau 2 : Liste des installations de combustion

Le fuel lourd est du fuel a basse teneur en soufre (0,25 g,«'1v1I).

“auteur Installations Vitesse mini dléjection
raccordées en rats

Cheminée nf' 1 18,5 Chaudière nf' 1 5 (gaz)
|(' 9 (graisses animales ou

Ô “L ___ I _ _ _ fuel lourd]
K Cheminée n" 2 18,5 Chaudière nf* 2 5 (gm)

-O s trust israel I
Cheminée nf' 3 ti Générateur d`air 5 (gaz)

6* - .siisiiii se i s (sisi isani), rs ~.s=*- a .._______.___.
Cheminée n° 4 ti fiénémtemT:l'Ê§ ,-..5»fg:r..'î]

' i chaul-l_.1ÎL_2. 2 -9 (fuel lourd)
Cheminée nf' 5 L 6 Brûleur en veine 5

_ . - l pl *TS-'* d"air n° 1
V Cheminée n°7 1 ti Déshydrateur I 5

1 dl ' IKO -.E E111'

Tableau 3 : Liste des points de rejet
Les hauteurs de cheminée doimées ci-dessus sont des hauteurs minimums. L“exploitant devra
également tenir compte des éventuels obstacles de nature fi perturber la dispersion des gaz de
combustion confomiément è l"article 6.2.2 de l“arrété type 2910.

12.3 .2 Cheminées
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12.3.3 `l.*'aleurs1irriites de rejet
Les gaz issus des générateurs thermiques doivent respecter les normes en eoneenuation et en
flux indi ués dans les tableaux suivants ___ _

3 Ox *des de soufre Clx 'des d azote1 Concentration en m illim Poussières il . il
- .i___ g _ ten eq SC' _) (en éq._l“~_1_t§_1;_) ___

Élève*-=*_1_+gee**sfl*mfls ss- . 1 se ä_.__.
l Chaudières n° 1 et 2 : gaz 5 35 lsü;-i._ *1_;_

........ . ..... ._. . ...___ .'.._.." it
Chaudières n“ 1 et 2 : fuel lourd mg ` 1.200 SSG `

Générateur d'a1r cliaud nf' 1 5 _ H ' 35 150
Géáratw@ ri-.1 b*~t-`**=- -5-' 35--** 4:99-
Hrûleur en veine d'air nf' 1 5 35 __ 150

'Tableau 4 : Concentration limite dans les rejets des installations thermiques
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Les valeurs dans les tableaux correspondent aux conditions suivantes :
I gaz sec ;,
I température 223 “K [0 “C1 ;
I pression 101,3 Kpa ,
I 5% de D; pour les combustibles solides et 3% pour les combustibles gazeux.
12.4 TCIUR5 DE SECHAGE

l2.4.1 1-autres points de rejets
L'insta1lation possède trois points de rejets sur les aspirations sen-*ant au transport des produits :
- la tour d`atomisation ALF.4.-LAUA1..
- la tour d`atomisation NIRD
- le transport pneumatique.
124.2 Valeurs limites de rejet
Les gaz rejetés par ces cheminées d'évacuation ne devront pas contenir plus de 40 mg de poussières
par mt (norme its x 44 ose).
Les valeurs dans les tableaux correspondent aux conditions suivantes :
I gaz sec ;
'I température 223 “li [0 '“`C) ;
I pression 101,3 Epa;
I' pourcentage d'Clg réel.
12.5 CDNTHDLES

12-5.1 .èutosurveillance air
Concernant les chaudières, l'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme
agréé par le ministère de l'écologie et du développement durable, une mesure du débit et des
teneurs en oxygène, oxydes de soufre, poussières, oxydes d'azote, monoxyde et dioxyde de carbone
dans les gaz de combustion sur chaque point de rejet.
Tous les ans, l'exploitant fait réaliser une mesure de poussières sur chaque tour d'atomisation et sur
le système de transport pneumlitique.
Les résultats de ces analyses sont transmis é l'inspecteur des installations classées dans le mois qui
suit.
Les premières analyses devront ètre réalisées sur ciiaque point de rejet dans les six mois à compter
de la date de notification du présent arrété saufpour les chaudières ayant fait l'objet d“une
vérification depuis moins de trois ans.
125.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes
Conformément è l'arrété du 24 décembre 2002 relatif è la déclaration annuelle des émissions
polluantes, l"exploita.nt adresse au préfet et a liinspecteur des installations classées, au plus tard le
1'” avril de llannèe suivante, un bilan annuel de ses rejets cluoniques ou aecidentels sur les polluants
suivants [cn masse) : oxydes d`azote, protoxyde d'azote, oxydes de soufre, dioxyde de carbone,
méthane et poussières totales et, si nécessaire des autres polluants dépassant les seuils fixés par ledit
arrété.
Ce rapport, établi dans les formes prévues par ledit arrété, détaille le mode de calcul des émissions
de polluants.
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1 PREVENTIDN DU BRUIT ET DES "v'lBlL4tTltÎ1l*l S _ _ 1

13 PRE'lr'El"w'Tli.Îil'*i DU BRUIT ET DES VIBIIATIDNS

13.1 CDNSTIIUCTICJN ET EIHÎPLDITATIDN
Llinstallation doit ètre construite, équipée et exploitée dc façon que son fonctionnement ne puisse
èue è 1'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gène pour sa tranquillité.
Les prescriptions suivantes sont applicables è l`instalIation :
l 1'arrèté ministériel du 23 janvier 1992 relatif è la limitation des bruits aériens dans

l'environncment par les installations classées pour la protection de l`enviroimement ;
I la circulaire du 23 juillet 1985 relative aux vibrations mécaniques émises dans Penvironnement

par les installations classées pour la protection de l'environnement.
13 . 1 .1 Véhicules et engins
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés a
l'intérieur de 1'établissement, et susceptibles de constituer une gène pour le voisinage, doivent étre
conformes ii la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions
du décret n” 95-29 du 23 janvier 1995) et des textes pris pour son application.
l3-l-2 .appareils de communication
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs,
haut-parleurs, etc. ..) génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et
réservé è la prévention ou au si mialement d'incidents graves ou d'accidents.
13.1 .3 Niveaux acoustiques
Le contréle cles niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se référant au Tableau 5 et au
plan ci-annexé qui fixent les points de contrûle et les valeurs correspondantes des niveaux limites
admissibles.

_1×lir.:_e_aux limites admissibles de bruit en dB{.4i)
lcntification du Localisation du point de Période diume (2 è 22h), Période noctume (22 a 211),
oint de mesure mesure sauf dimanches et jours ainsi que les dimanches et

fériés jours fériés _ _ _
En limite de propriété Est de
Fhabitation située a llangle de

1 la rue de la Gare et du chemin 53 52
d*Evraux en bordure de ce 1
demier
En limite de propriété Nord 1

2 commune avec la société 52 51
lil..-4iPH.4.ELLE

Tableau 5 : Valeurs limites admissibles de lirult
Les émissions de fétablissement ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs
fixées dans le Tableau 5 dans les zones è émergence réglementée :
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. . . . Emergence adlnissihle peur Emergence admissible peur
Hläfïnîî ïnïïtréfïsmt'f'Î*“5 la passa: stan: us 1 s ssh, is psasas aussi as 22 a ai,

. . E , , Bgÿmm EE sauf dimanches et jeurs ainsi que les dimanches et{meluant le l:-rait Llel etablissement) fériés lcslüum fériéfi

Supérieur a 35 dB{A) et inférieiu' eu 6 dB(A) 4 dB[A}
s si ii 45 aaμt) |

Su érieur a 45 clB[A} _] _§ dB{A)_ _ 3 dB['A'
Tableau 6 : Valeurs d'émergence Iimlte dans les :unes à émergence réglementée

13.1 .4 Eentréles
Lfinspectettr des installatiens classées peut demander que des ccutrñles pcnctuels de la situaticn
acc-ustique scient effectués par un crganisme tiers agréé par le ministere chargé de Finspecticn des
installatiens classées. Les frais sent suppertés par Peapleitaut.
13-1.5 Surveillance périeclique
Tetts les treis ans, une mesure sera effectuée par nn crganisme tiers agréé par le ministere chargé de
l'inspectinn des installaticns classées en se référant an paragraplie 13.1 .3. Les résultats serent
transmis avec leur cnmmentaire å Pinspectinn des installations classées dans le mais qui suit. Les
frais sent suppertés par l'explnitat1t.
La premiére mesure sera effectuée dans un délai de tm an à ccrnpter de la date de nctiñeatinn du
présent arrété.
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14 TH..*'tITEl'flENT ET ELll'**lIl'*lA.'I`IDl*~l DES DECIIETS

I4.I GENERALITES
La collecte, le tri, Ie stockage temporaire, le conditionnement, le transport et le mode d'élimination
des déchets doivent étre prévus et organisés.
L'e:-tploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'e:-tploitation de ses
installations pour assurer une botute gestion des déchets produits.
A cette fin, il doit :
- limiter å la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ,
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ;
- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets dans des conditions protégeant les

intéréts mentionnées å l'article I..5l 1-1 du Code de l`Environnement.
14.2 NATURE DEE DECHETS FROUIJÎTS
Les principauit déchets produits par la société r5tSl`vlAR sont :
- des déchets industriels banals en mélange
- les huiles usagées
- les métaux
- les sables servant au traitement des eauit de lavage des camions
- les suies de chaudieres
- les résidus de filtration et de décantation de graisses animales.
14.3 STUCICAGE DES DECIIETS

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur valorisation ou letu' élimination, dans des
conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention d'un lessivage par les cain-t
météori-ques, d'unc pollution des eauit superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour
les populations avoisinantes et l'envirorutement.
La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou un
lot normal d'ertpédition vers Pinstallation d'éli1Tiination.
14.4 ELll'+1Il'\l.4.TI[Jl'h'
Dans la mesure du possible, les déchets sont recyclés ou valorisés. L-es déchets non valorisables
doivent étre éliminés dans une installation classée autorisée ou déclarée a cet effet au titre de la
législation relative auit installations classées. ll appartient å l“eitploitaut de s'en assurer et d'apporter
la preuve d`une élimination correcte.
Les déchets d'ernballages des produits seront valorisés ou recyclés dans les filières agréées,
confonnément a la réglementation en vigueur. Lfeitploitant organise la collecte et le tri de ces
déchets a l'intérieur de Pétablisserneut de maniere ii favoriser la valorisation ou le recyclage.
Confonnément au décret n“ T9.E-*El du El novembre 1979 modifié, portant réglementation de la
récupération des huiles usagées, les huiles minérales ou synthétiques usagées seront soit remises
au|[_:-tl ramasseurlsl agréé{s} pour le département des Vosges, soit transportées directement en vue de
la remise a une entreprise collectant les huiles dans un Etat de la CEE en application de la directive
nf' 'i'5.4351i'CÎEE du lo juin 1E1'?5 modifiée, soit transportées directement pour mise à la disposition
d`uu élimiuateur agréé au titre du décret susvisé ou autorisé dans un autre Etat de la CEE en
application de la directive n“ ?5-439fCÎEE.
Toute incinération ii l'air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la législation relative
aux installations classées de déchets de quelque nature qu'il soit est interdit.
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14.5 lÎ.`ülill"l`i!t[íIILlTlî E1`AUTDSUR\-“EIIJLANCE
L'eicploitant tient un registre comportant les infonnations suivantes :
I codification selon le décret n°' 2[l[l2*54D du IE avril 2002 relatif fi la classification des déchets

publié au .l.El. du EU avril EDU.-'l ;
I tvpe et quantité de déchets produits ;
I opération avant généré chaque déchet :,
I nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlévemcnts de déchets ;
I date des différents enlevements pour chaque tvpe de déchets ;
I nom et adresse des centres d'élimination ;
I nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d`élimination.
L'élimination {par le producteur ou un sous-traitant) des déchets générateurs de nuisances visés il
l`anne:*te l de l`a1'rété ministériel du 4 janvier 1985 relatif au controle des circuits d'élirnination des
déchets se fera en application de cet arrété. .-4. cet effet, l'exploitant émettra un bordereau de suivi de
déchets industriels.
Les documents justilicatifs de l'es.écution, de l'élimination des déchets seront atuteités au registre
prévu ci~dessus et tenus fi la disposition de l'inspecteur des installations classées.
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15 BILAN DE FDNCTIUNNEDIENT

En vue de permettre au préfet de réeitarniner, et si nécessaire d'ac-tualiser les conditions de
Fautorisation, l'exploitant présentera un bilan de fonctionnement portant sur les effets et les
performances de llinstallation vis-il-vis des intérêts protégés par la législation des installations
classées pour la protection de l'environnement.
l5.l DÀTE DE IEHE FRESENTATIDN ET FREQUENCE. DE PRESF.l\lTi\Tlt'.'Jl"í
Un premier bilan sera présenté au plus tard dirt ans aprés la date de notification du présent arrété
préfectoral d`autorisation. Il est ensuite présenté tous les dir-t ans.
l5.1 CUNTENU IÎIU BlI..4.l'~l DE Fl]lN`CTI[ll'*ll'\lli`.l'+*'lEl'h"I`
Le contenu du bilan de fonctionnement est élaboré par l”e:-tploitant et sous sa responsabilité.
Il porte sur les conditions d"e:-tploitation de Finstallation inscrites dans l*arrété d'autorisation.
Il contient :
1. une évaluation des principaux effets actuels sur les intéréts mentionnés tit l'article L. 51 l-1 du

Code de 1“Environnement ;
2. une synthese des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de

ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ;
3. les investissements en matiére de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période

décennale passée ;
4-. Févolution des flu?-t des principauit polluants au cours de la période décerutale passée ;
5. les conditions actuelles de valorisation et dléliniination des déchets ;
fi. un résumé des accidents et incidents ayant portés atteinte aux intéréts mentiomtés ét l'article L

51 1-1 du Code de l'Envirom1ement au cours de la période décennale passée ;
T- les conditions d“utilisation rationnelle de llénergie ;
E- les conditions de remise en état du site.
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I PF-'..EVEl“-lTIUN DES RISQUES ET SECÎURITE |

lé SECURITE

15.1 CDNCEFTIDH DES BATll"rIEl\'TS ET ACCESSIBILITE
Les bâtiments et loeauit sont conçus et aménagés de façon à s`opposer efficacement a la propagation
d'tm incendie, a permettre une évacuation rapide du personnel et ii faciliter l`intervention des
services d'incendie et de secours.
L'installation doit étre en toutes circonstances accessible aus engins d'incendie et de secours. A cet
effet, une ou des voies-engins sont maintenues libres ii la circulation sur le demi-périmétre au moins
de Pinstallation. Ces voies doivent permettre l'acci':s des engins-pompes des sapeurs-pompiers et, en
outre si elles sont en cul-de-sac, les demi-tours et croisements de ces engins.
Les locauit à risques d`eitp1osion ou d'incendie seront équipés d'au moins deus issues opposées
s`ouvrant vers l'e:-ttérieur du local et devant pouvoir étre manoeuvrées en toutes circonstances.
16.1 fll~lG.4tl'*l'lSATlUN GENERAl-E

lt'i.2.l Régles d'e:-tploitation
L'e:i-tploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir le niveau de sécurité des équipements et
matériels dont le dysfonctiomtement placerait l'installation en situation dangereuse ou susceptible
de le devenir-
'Îles dispositions portent notamment sur :
I la conduite des installations (consignes en situation nonnale, en cas de crise, essais périodiques] ;
I l*analyse des incidents et anomalies de fonctionnement ;
I la maintenance et la sous-traitance ;
I Fapprovisionnement en matériel et matiere ,
I la formation et la définition des tâches du personnel.
Ces dispositions rédigées par écrit sont tenues ét disposition de l'inspection des installations classées.
lti.E.2 Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressattt la sûreté de
l'installation, font l'objet d`une surveillance et d'opérations dlentretien de façon ii fournir des
indications fiables, pour détecter les évolutions des parainétres importants pour la sûreté et pour
permettre la mise en état de sûreté de l'installation.
Les documents relatifs aus. contrûles et ä l'entretien liés a la sûreté de l"installation sont archivés et
tenus ft la disposition de l'inspection des installations classées pendant 3 ans.
lti.2.3 La conduite des installations, tant en situations nonnales qu'incidentelles ou accidentelles,
fait l'objet de documents écrits dont l'élaboration, la mise en place, le réexamen et la mise é jour
s`inspirent des régles habituelles d`assurance qualité.

lfi.3 INTERDICTIDNS DE FEU
lt.i.3.l L'interdiction de fumer, d'apporter du feu ou d'engendrcr des points chauds doit étre affichée
en gros caractéres trés apparents, à l'entrée et dans les zones présentant des risques d'e:splosion ou
d'incendie, et en particulier dans les zones de :
- stockage de liquides inflammables et distribution de gaz ;
* atelier de séchage de lactosémm ;
- transport et stockage de produits pulvérulents.
1t'_i.3.2 iftu minimum dans les zones précisées au paragraphe ci-dessus, tous les travaurt de
réparation ou d'aménagement sortant du domaine de l'entretien courant ne pourront étre effectués
qu'aprés délivrance d'un permis de feu dûment signé par l`eitploitant ou la personne que ce dernier
aura nommément désignée.
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Ces travaux ne pourront s`effectuer qu`en respectant les régles dlune consigne particulière établie
sous la responsabilité de l`exploitant et jointe au permis de feu.
Des visites de controle seront effectuées après toute intervention.
15.4 EHPLDITATIDN
lé.4.l Les locaux doivent étre maintenus propres et régulierement ncttoyés notartunent de manière
fi éviter les amas de matiéres combustibles et de poussières susceptibles de s'enflanuner ou de
propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit étre adapté aux risques présentés par les
produits et poussières.
lé.4.E Des rondes de sécurité devront étre effectuées dans tous les locaux et dépéts après la fin du
travail.
`lfi.5 EDHSIGNES I)'lNCEl"~ll}lE
lé.5.l Une consigne prévoyant la conduite ét tenir en cas d'incendie sera diffusée il tous les
membres du persomsel, ceux~ci seront périodiquement entraînés a l'application de la consigne.
Elle précisera notamment :
- Forganisation de 1'étabIissement en cas de sinistre ,
- la composition des équipes d'inter"vention ;
- la fréquence des exercices ;
- les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie et de secours ,
- les persomtes il prévenir en cas de sinistre ;
- le fonctionnement des alarmes ainsi que des différents dispositifs de sécurité et la périodicité de

tems vérifications.
Cette consigne sera tenue a disposition de l'inspecteur des installations classées.
16.6 .4.I.Il'tIEl\lT.4.Tll`Jl"~l El.EtÎ'l`l5l.lQUl*l. DE L"'ET.4.liILlSSEl'rlEI"~lT
lfalimentation électrique des équipements vitaux pour la sécurité doit pouvoir étre secourue par une
source inteme a l`établissement.
Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le
nécessitent, et notamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation.
.fltlin de vériiler les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués. Ces interventions
volontaires font l'objet d'unc consigne particulière reprenant le type et la fréquence des
manipulations.
Cette consigne est distribuée au persomtel concemé et commentée autant que nécessaire.
Par aillema, toutes dispositions techniques adéquates doivent étre prises par l'exploitant afin que 2
I les automates et les circuits de protection soient affraneltis des micro*coupures électriques ;
I le déclenchement partiel cu général de Falimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut

ou supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la
sécurité des installations.

15.7 SUFLETE DU l\*l.4tTERlEL- ELECTRIQUE

loll L'établissement est soumis aux dispositions de Farrété du 31 mars 195€! (JG-NC du 3*] avril
lEi'Bû} portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de
la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion.
A cet effet, l'exploitant déterminera sous sa responsabilité les zones dans lesquelles peuvent
apparaitre des atmosphères explosibles et les matériels électriques ét y installer et en dressera une
carte qu'il tiendra ä la disposition de l'inspecteur des installations classées.
Darts les zones définies ci-dessus, les matériels électriques doivent étre conçus et entretenus pour
fonctionner en atmosphère explosive. L'exploitant devra pouvoir justilier du choix de ces matériels.
Llensemble des installations électriques sera vérifié annuellement par un tecluticien. Les remarques
soulevées lors de ce controle seront consignées dans un registre et feront l“obj et de mesures
correctives.
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153.2 Les appareils et masses métalliques (machines, manutention, canalisations...) devront étre
mis ft la terre et reliés électriquement entre eux par des liaisons équipotentielles. La mise â la terre
sera faite selon les règles de l`art et sera distincte du paratormena éventuel. La valeur des résistances
de mise ét la terre sera périodiquement vérifiée et conforme aux normes en vigueur.

lti.T.3 A proximité d'au moins une issue de chaque bâtiment est installé un interrupteur général,
bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique de l'atelicr sauf celle des moyens de
secours tpompes des réseaux :fextinction automatique, désenfumage...].

15.14 Un éclairage de sécurité sera installé au-dessus de chaque issue.

lti.T".5 Ifexploitant doit étre en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacun
des différents secteurs de l”usine.

16.8 ACCES
Les accès â l'intérieur de llétablissement sont constamment fermés ou surveillés et seules les
personnes autorisées par l*exploitant, et selon une procédure qu*il a définie, sont admises dans
l“enceinte de llusine.
15.9 EQUIPEBIENTS ABANDDNNES
Les équipements abandorutés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d`exploitation, des dispositions
matérielles interdisent leur réutilisation.
1'? IHIEÈUREB DE PRDTECTIDN CUNTRE L'Il"«lC'ENDIE

1'Î-'.1 PHlÎlTElÎÎ'1`llÎll*~l CUNTRE l_..4. FDl_lDI1E§A..lll. DU 1Efl]1f19':`l3[

lT.l .l Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut étre a l'origine d'événements
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, â la sûreté des installations,
â la sécurité des persomtes ou ir la qualité de Fenvironnement, doivent étre protégées contre la
foudre.

lT.l .2 Les dispositifs de protection contre la foudre doivent étre conformes â la nonne francaise C
IT-lflû ou fi toute nonne en vigueur dans un Etat membre de la Communauté européenne et
présentant des garanties de sécurité équivalentes.
La nonne doit étre appliquée en prenant en compte la disposition suivante : pour tout équipement,
construction, ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas une configuration et des
contours hors tout géométriquement simples, les possibilités d`agression et la zone de protection
doivent étre étudiées par la métltode compléte de la sphère fictive. ll en est également ainsi pour les
réservoirs, tours, clteminées et, plus généralement, pour toutes structures en élévation dont la
dimension verticale est supérieure ét la somme des deux autres.
Cependant, pour les systèmes de protection â cage maillée, la mise en place de pointes captatrices
n'est pas obligatoire.
111.3 L*état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées â llarticle l?.1..'l
ci-dessus fait l'objet, tous les cinq ans, d'unc vérification suivant l'article 5.1. de la norme francaise
ff l'i' llltl* adapté, le cas échéant, au type de systéme de protection mis en place. Dans ce cas, la
procédure est décrite dans un document tenu é la disposition de Finspecteur des installations
classées.

Cette vérification doit également étre effectuée après llexécution de travaux sur les bâtiments et
structures protégés ou avoisiriants susceptibles d'avcir porté atteinte au système de protection contre
la foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures.
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Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit étre installé sur les installations. En
cas d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée.
lÎ*'.l.4 Les pièces justificatives du respect des articles l7.l.l â l7.l.3 civdessus sont tenues â la
disposition de llinspectcur des installations classées.

17.1 l\*lEl'1'E1Hl5 DE SECDUR5
La défense extérieure contre l'incendie de 1'usine repose sur un poteau de 49 mlfh â proximité de
l*entrée de llusine, sur un second poteau incendie de E3 mlfh â environ ltlfl métres et d`une réserve
d“eau incendie de lllfl ml .it Fintérieur de llusine.
l'_'étahlissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés, définis sous la
responsabilité de l'exploitant, tels que :
- extincteurs et robinets d“incendie armés répartis â l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures

et les lieux présentant tm risque spécifique, â proximité des dégagements, bien visibles, toujours
facilement accessibles et visiblement signalés. Les agents d'extinction doivent étre appropriés
aux risques ft combattre et compatibles avec les produits utilisés ou stocltés ;

- un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, ...) publics ou privés dont un implanté â
Efltl m au plus de l'installation, ou une réserve d'eau suffisante pennettant d'alimenter avec un
débit ou une pression suffisants, indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets
d'incendie armés ou tous autres matériels fixes ou mobiles propres au site ;

- des matériels spécifiques d'intervention (masques, combinaisons, ...].
Les extincteurs seront signalés, aisément accessibles et en bon état.
Les moyens de secours feront l'objet de vérifications périodiques par une personne qualifiée. Leurs
résultats semnt consignés sur un registre.
La date de vérification des extincteurs sera portée sur une étiquette fixée â chaque appareil.
Le personnel devra étre initié â la manteuvre et au maniement des moyens de secours.
Il doit exister un dispositif d`alarme par signal sonore ayant pour objet, en cas d`incendie grave,
d'inviter les occupants â quitter l'étal:›lissemcnt dans le délai le plus court. Ce signal doit pouvoir
étre entendu simultanément de tous les locaux occupés par les occupants. L'a1arrne sonore doit avoir
une autonomie minimale de cinq minutes.
Localisation des r'r`si;gr__f;-2'.'r,
L'exploitant recense sous sa responsabilité les parties de llinstallation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières stockées, utilisées ou produites, sont
susceptibles d“érre â l'origine d“un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes
sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations.
L"exploitant détermine, pour cltacune de ces parties de llinstallation, la nature du risque {incendie,
atmosphères explosibles, émanations toxiques) qui la concerne. Ce risque est signalé.
Des détections gas sont installées sur les équipements de combustion fonctionnant avec ce
combustible. En cas de présence de gaz, Falimentation est coupée automatiquement et l'appareil est
mis en sécurité.
17.3 SIGNALISATION
La norme NF K DE 003 relative â llemploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée
confonnérnent a l"arrâté du 4 août 1982 afin de signaler les emplacements :
I des moyens de secours,
I des stocl-:ages présentant des risques,
I des locaux â risques,
I des boutons d*arrét d“urgence,
ainsi que les diverses interdictions.
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Ill DRG.4.l\lIS.-4.TIDl'fil DES SE-CDURS

111.1 F'L.-'!tl*~lD'll"~lTER"+11Ê1'*lTlCll“~l
L'exploitant est tenu d'établir un plan d”intervention qui définit les mesures d*organisation, les
méthodes dlintervention et les moyens qu'il met en teuvre en cas d'accident en vue de protéger le
personnel, les populations et llenvironnement.
Ce plan a pour objet de faciliter toute intervention du personnel de l*entreprise et des
sapeurs~pompiers dans llenceinte de l'usine en cas dlincendie. Ce document devra notamment
contenir des informations élémentaires d`actions â accomplir ou â ne pas accomplir (chaufferie-
réfrigération-tours de séchage). Les consignes et recommandations destinées aux intervenants
extérieurs et aux sapeurs-pompiers devront tenir compte des produits chimiques disposés dans
Fétablissement. Elles devront également faire état des interactions entre produits. Un plan indiquant
les poteaux incendie et la réserve d'eau y sera joint.
Par ailleurs, le nom des personnes qualifiées â apporter leur concours très rapidement en cas
d“incident, avec leur numéro de téléphone persotmel si nécessaire devra figurer darts ce dossier.
Le plan est transmis au Service Interministériel Départemental des Affaires Civiles et Economiques
de Défense et de la Protection Civile, â Monsieur le Directeur Régional de l"Industrie, de la
Recherche et de l'Environnement, et ft Monsieur le Directeur du Service Départemental d'incendie
et de Secours.
Le Préfet, peut demander la modification des dispositions envisagées.
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| PRESCRIPTIDNS PARTICULIERES A CERTAINES_¿.__A.C_ÎTl"l.-"ITES i I

19 PHESCRIPTIDNS RELATIVES A LA SECURITE DES 1l"~lf".~›'I`ALI..A'I`llÎll'*lS DE
SECÎHAGE

il-fesrrres préi-*eiirii-*es
Les installations de séchage et le stockage de produits finis seront reliés .ii la terre. Une continuité
électrique sera assurée entre chaque partie métallique contenant de la poudre de lactosérum.
Tous les travaux par points chauds sur llinstallation de séchage feront l'objet d'un pemtis de feu
susmentionné et seront effectués lorsque llunité est â l'arrèt et a été préalablement lavée.
Les machines toumantes susceptibles dlentrer en contact avec de la poudre de lactosérum seront
protégées theriniquement.
Les ateliers sont ncttoyés régulièrement afin de limiter au maximum la présence de poussières.
En outre, les tours sont équipées :
- de système de séctu*ité tempéiature haute en sortie du circuit d”air et en entrée et sortie du

vibroiluidisseur ;
- de système de mise en eau
- de boutons d`arrét d`urgence provoquant la coupure des circuits de commande et la mise en eau

delatoun
Le déclenchement de l'un de ces capteurs active la coupure des circuits de commande de la tour et
déclenche sa mise en eau.
La tour de séchage sera conçue de manière â ce que la poudre organique ne puisse pas étre dirigée
vers le brûleur en veine d“air direct. Notamment, le brûleur et son ventilateur seront stoppés en cas
d“an*èt du système d“aspiration dlair de la tour.
ljexploitant fera procéder a la caractérisation de ces produits en matiere d*explosivité par un
organisme agréé dans un délai de six mois â compter de la date de notification du présent arrété.
E"-es essais pemiettront d'afftner le réglage des températures de déclenchement des thennostats.
A chaque arrét d`i.u'ie tour de séchage, un balayage mécanique des parois est effectué ainsi qulun
eontréle visuel par un opérateur afin de constater qu”il ne reste aucun dépût anorntal.
Les tours de séchage sont munies en partie supérieure d'évents d“explosion correctement
dimensionnés pour disperser l'effet de souffle d'unc explosion vers l`extéricur. Ces exutoires sont
dirigés vers l'extérieur du bâtiment par la toiture.
Les filtres des circuits dlair sont entretenus et régulièrement remplacés.
Le personnel doit étre fonné au danger de llincendiefexplosion de la poudre de lactosémm.
L'ensemble des salariés de l'nsine doit comialtre les consignes relatives ti la prévention de
l`”incidentfexplosion.
L*exploitant suivra les consignes données parle fabricant des tours.
11] PHESCRIPTIDNS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE lÎDl"+*1BUSTIDl'*ï

Le local chaudière doit étre séparé des autres bâtiments et stockages par une cloison pleine de
résistance coupe-feu de E heures, des portes intérieures coupe-feu de degré '.-*li heure et munies d“un
dispositif assurant leur fermeture automatique.
Les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui
les abrite ou iii défaut les appareils eux-mémes.
Les locaux abritant les installations doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance
au feu minimales suivantes : -
- matériaux de classe 1*-.ID {incombustiblcs),
* stabilité au feu de degré 1 heure,
- couverture incombustible.
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Un espace suffisant doit étre aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage,
de commande, de régulation, de contrûle et de sécurité pour pemtettre une exploitation nonnale des
installations.
Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent étre convenablement ventilés
pour notannnent éviter la formation d`une atmosphère explosible ou nocive.
La ventilation doit assurer un balayage de fatmosphère du local, compatible avec le bon
fonctioimement des appareils de combustion, au moyen d`ouvertures en partie haute et basse
pennettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent.
Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit étre placé â
fextérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre falimentation en combustible des appareils
de combustion. Ce dispositif doit étre placé dans un endroit accessible rapidement et en toutes
circonstances, â fextérieur et en aval du poste de stockage du combustible. ll est parfaitement
signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la
manceuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. Par ailleurs, un organe de coupure
rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci.
Les organes de sectiomicment â distance sont soit manceuvrables manuellement soit doublés par un
organe de sectionnement â commande manuelle.
Un dispositif de détection de gar, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de
dépassement des seuils de danger, doit étre mis en place dans les installations utilisant un
combustible gazeux exploitées sans surveillance pennanente ou bien implantées en sous-sol. Ce
dispositifdoit couper l`arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique des matériels
non prévus pour fonctionner en atmosphère explosible, sans que cette manoeuvre ne puisse
provoquer d`arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion.
.'11 PRESCRIPTIDNS l?.ELATI"l*"ES AUX ACTIVITES DE C1IAHGE

D'A1ÎCUl't'IULATEUIIS

11 .1 II'lIl*I.Al\lTATIDl'4'-Al'tIElfilAf]Ell*1ENT

L'installation de charge d"accumulateurs doit étre implantée â une distance d`au moins 5 mètres des
limites de propriété. Les locaux abritant Finstallation doivent présenter les caractéristiques de
réaction et de résistance au feu minimales suivantes I

- mur et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures ;

- couverture incombustible ;

~ portes intérieures coupe~feu de degré l.~'2 heure et munies d'un ferme«porte ou d'un dispositif
assurant leur femieture automatique ;

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 112 heure ;

- pour les autres matériaux : classe Mtl (incombustibles).

Les locaux doivent étre é ui és en artie haute de dis ositifs ennettant l'évacuation des fumées ct'51 13* P P lï'
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lantemeaux en toiture, ouvrants en facade ou tout
autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées â
proximité des accès. Le système de désenfumage doit étre adapté aux risques particuliers de
finstallation.
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21.2 ACCESSIHILITE

Le bâtiment oû se situe finstallation doit étre accessible potir permettre l'intervention des services
d'incendie et de secours. ll est desservi, sur au moins une face, par une voie«engin ou par une voie-
échelle si le plancher haut de cette installation est â une hauteur supérieure â S mètres par rapport il
cette voie.

En cas de local femté, une des façades est équipée d'ouvrants pennettant le passage de sauveteurs
équipés.

21.3 `lr`El"*lTII.AT11Î1l"~l

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent étre convenablement ventilés
pour éviter tout risque datmosphère explosible ou nocive- Le débouché â fatmosphére de la
ventilation doit étre placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le débit d'extraction est
domié par les formules ci-après suivant les différents cas :

- pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : Q = 0,05 n I
- pour les batteries dites â recombinaison : Q = 0,002$ n I

*eng
= débit minimal de ventilation, en mffh
= nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément
= courant d'électrolyse, en A.

22 PRESCRIPTIDNS I1EI.ATI1r'ES AUX TDURS AERDREFRIGEHAl"~lTES

22.1 GEl"~lERAI.1TE5

L'exploitant devra maintenir en bon état de surface, propre et lisse, et exempt de tout dépût, le
garnissage et les parties périphériques en contact avec l'eau (et notamment les séparateurs de
gouttelettes, caissons. . .] pendant toute la durée de fonctiomiement du système de refroidissement.

22.2 REMISE EN SERVIIÎE

Avant la remise en service du système de refmidissement intervenant après un arrét prolongé, et en
tout état de cause au moins une fois par an, 1*exploitant procédera â :

- une vidange complète des circuits d'eau destinée a étre pulvérisée ainsi que des circuits d'eau
d*appoint ; _

- un nettoyage mécamque eti"ou chimique des circuits d*eau, des gamissages et des pmnes
périphériques ;

- une désinfection par un produit dont l'efficactté vis-a-vis de l'élim1nation des legionella a ete
reconnue, tel que le chlore ou tout autre désinfectant présentant des garanties équivalentes.

Cette désinfection s“appliquera, le ces échéant, â tout poste de traitement d'eau situé en amont de
l'alimentation en eau du système de refroidissement.

Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soit rejetées â l`égout, soit
récupérées et éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé â cet effet au titre
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de la législation des installations classées. Les rejets â llégout ne devront pas nuire â la sécurité des
personnes ni fi la conservation des ouvrages.

22.3 TIIAITEMENT

Si l*exploitant justifie d*une impossibilité technique ii respecter les dispositions de l“articIe 22.2, il
devra mettre en ceuvre un traitement efficace contre la prolifération des légionella, validé in situ par
des analyses d'eau pour recherche de légionella, dont une au moins interviendra sur la période de
mai .ii octobre.

22.4 ENTRE-T1 EN

Les groupes froids et les climatiseurs seront entretenus conformément aux recommandations des
constnrcteurs.

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, l'exploitant mettra è disposition des personnels
intervenant â l'intérieur ou åt proximité du système de refroidissement et susceptibles d'âtre exposés
par voie respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de protection adaptés (masque potir
aérosols biologiques, gants. . .), destinés a les protéger contre llexposition :

- aux produits chimiques,
- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes.
Un panneau devra signaler le port de masque obligatoire.

Pour assurer une bonne maintenance du système de refroidissement, l'exploitant fera appel rl du
personnel compétent dans le domaine du traitement de l"eau.

L"exploitant reportera toute intervention réalisée sur le système de refroidissement dans un livret
d”entretien qui mentionnera :

- les volumes d'eau consommée mensuellement
- les périodes de fonctiomiement et d*arrét,
- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (datesfnature des opérationslidentilication

des intervenantsmature et concentration des produits de traitement),
- les analyses liées a la gestion des installations (tempéranire, conductivité, pH, Tl-I, TAC,

chlortires, concentration en légionella. ..}.

Les plans des installations, comprenant notamment le schéma a jour des circuits de refroidissement,
devront étre annexés au livret d`entretien.

Le livret d“entretien sera tenu è la disposition de l'inspecteur des installations classées.

22.5 CDNTRGI.ES

L'inspecteur des installations classées pourra â tout moment demander a llexploitant d” effectuer des
prélèvements et analyses en vue d'apprécier l*efficacité de 1“entretien et de la maintenance des
circuits d'eau liés au fonctionnement du systéme de refroidissement.
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Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico~chimiques seront réalisés par un
laboratoire qualifié dont le choix sera soumis â l'avis de l”inspection des installations classées.

Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l*exploitant.

Les résultats d'analyses seront adressés sans délai â l”inspection des installations classées.

Si les résultats dlanalyses réalisées mettent en évidence une concentration en légionella supérieure a
105 unités formant colonies par litre d'eau, l”exploitant devra inunédiatement stopper le
fonctionnement du système de refroidissement. Sa remise en service sera conditionnée au respect
des dispositions de l'article 22.2.

Si les résultats d'analyses réalisées mettent en évidence une concentration en légionella comprise
entre 103 et 105 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant fera réaliser un nouveau contrûle
de la concentration en légionella un mois aprés le premier prélèvement. Le contréle mensuel sera
renouvelé tant que cette concentration restera comprise entre ces deux valeurs.

22.15 Ih*IPI.ANTATlD'N-EQUIPEIHENT

L'alimentation en eau dlappoint de chaque systéme de refroidissement répondra aux règles de llart
et sera dotée dlun compteur-

Le circuit d'alimentation en eau du système de refroidissement sera équipé dlun ensemble de
protection par disconnexion situé en amont de tout traitement de l'eau de Falimentation.
Les rejets d”aérosols ne seront situés ni au droit d'unc prise d`air, ni au droit d'ouvrants. Les points
de rejet seront en outre disposés de façon a éviter le siplionnage de l'air chargé de gouttelettes dans
les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures.
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I DISPDSITICINS AD1vIIl*-llSTlÈAT_I"v'ES

23 DISPDSITIDNS GENERALES ET I'AI1.TIt'ÎULIEIltES

23.1 MDDIFIIÎATIDNS
Toute modification apportée au mode d"exploitation, â l'iniplantation du site ou d'unc manière plus
générale â forganisation doit étre portée â la coruiaissance :
I du Préfet
I des Services d'incendie et de Secours
I de llinspection des installations classées
et faire l'objet d'unc mise â jour du plan d”intervention mentionné â l'article 15.1 ci-dessus dès lors
que cette modification est de nature â entrainer un changement notable du dossier de demande
d'autorisation ou des hypothèses ayant servi a l'élaboration de l*étude des dangers, ce qui peut
conduire au dépût dlun nouveau dossier de demande d'autorisation.
23.2 DELAIS DE PRESCRIPTIONS
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pm été mise en service dans un
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives sauf cas de force
majeure.
23.3 IÎESSATIDN D'AIÎTI"lr'1TES
En cas d*ai'rét définitif d'unc installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel
qu`il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentiomiés â l'article L 511-4 du titre 1"
du livre lv' du Code de l`Environnement.
Au moins un mois avant la mise il l'arrét définitif (au moins ti mois avant la date d“expiration de
llautorisation accordée pour des installations de stockage de déchets, des carrières et des ouvrages
soumis a la Loi sur l'Eau], llexploitant notifie au Préfet. la dat.e de cet arrét. La notification doit étre
accompagnée d"un dossier comprenant le plan it jour des terrains d"emprise de l'installation {ou de
l*ouvrage}, ainsi qulun mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et
comportant notamment :
1] l'évacuation ou llélimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d"étre

véhiculées par l*eau ainsi que des déchets présents sur le site ;
2] la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement pollués ;
3] llinsertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement ;
4} en cas de besoin, la surveillance â exercer de l“impact de l'installation (ou de l'ouvrage] sur son

environnement.

ARTICLE 24 t La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers.

Elle cesse de produire effet lorsque l”installation classée nla pas été mise en service
dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force
majeure.

ARTICLE 25 2

L'Administration se réserve le droit de prescrire en tout temps, toutes mesures on
dispositions additionnelles aux conditions ci-dessus énoncées qui seraient recomiues nécessaires-
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Elle se réserve, en outre, le droit de révoquer la présente autorisation dans le css oû elle
présenterait de sérieuses menaces pour la salubrité publique et ce, sans que le titulaire puisse
prétendre de ce chefa aucune indemnité ou a un dédommagement quelconque.

ARTICLE 215 :

En cas d'inobservations des prescriptions fixées par le présent arrété, il pourra étre fait
application des sanctions administratives et pénales prévues par la législation sur les installations
classées pour la protection de l'environnement.

ARTICLE 2'? r

En application de l'article L 514-5 du Code de l'Environnement, le délai de recours
devant le Tribunal Administratif de Nancy est fixé â :

- deux mois pour l'exploitant a compter de la date de notification de la présente
décision,

- quatre ans pour les tiers â compter de la publication ou de l`affichage de la présente
décision, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'â la fin d'unc période de deux années suivant
la mise en activité de l'installation.

ARTICLE 28 I

lvllvl- le Secrétaire Général de la Préfecture des Vosges, le Sous-Préfet de Saint-Dié des
Vosges, l`Inspecteur des Installations Classées et le 11.-laire de Corcieux sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrété qui sera notifié â la Société Asmar et dont
ainpliation sera déposée fi la lvlaiiie de Corcieux et pourra y étre consultée. Un extrait de cet arrété
sera affiché il la ll.-fairie de Corcieux pendant une durée minimum d"un mois et en pertnanence de
facon visible sur l`e:-tploitation par les soins du pétitionnaire. Un avis sera également inséré, par les
soin.s de lt.-1. le Préfet des Vosges et aux frais de l'exploitant, dans deux joumaux locaux diffusés
dans tout le département des Vosges.

Epinal, le 21 juillet 2003

Pottr arnpliation
Le Préfet,

Pour le Secrétaire Général
et par délégation, Pour le Préfet et par délégation

La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,
.F 'I _* hefde eau,

Il1Ci.Q+ -2%_ l'v1ari e-Paule DEMIGUEL
...III Ê ClZ
*'Iu 2
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